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Le développement 
de l'industrie horlogère française 

u 
MM. Trincano. directeur de l'école nationale 

d'horlogerie de Besançon, et Arcay, professeur 
de Chronometrie à la Faculté des sciences, re
viennent sur deux questions discutées déjà de
puis longtemps dans les milieux horlogers et 
qui n'ont jamais pu être résolues jusqu'ici. Il 
s'agit de l'adoption des mesures millimétriques 
en horlogerie au lieu des lignes et de l'unifi
cation des calibres, des vis ainsi que la numéro
tation rationnelle des spiraux et des balanciers. 

En ce qui concerne le premier point, le rap
porteur déclare qu'il est nécessaire d'adopter 
d'une façon complète les mesures millimétri
ques en horlogerie, mais cela en désignant sim
plement en dixièmes de millimètre au lieu de 
douzièmes de ligne, les hauteurs et grandeurs 
de mouvements ainsi que les dimensions des 
boites, cadrans, etc., de telle sorte qu'un mou
vement dit grandeur 18 lignes, hauteur a S 
douzièmes, sera désigné grandeur ^oojio, 
hauteur 5a/'10 ; il propose en conséquence : 

1° Qu'un tableau de conversion établi selon la 
nouvelle base, et arrêté d'accord avec la Chambre 
suisse d'horlogerie et autres groupements intéres
sés, sera répandu au plus tôt dans tous les milieux 
horlogers, industriels et commerciaux: 

2° Qu'à partir d'une date fixée d'un commun 
accord, les commandes comme les livraisons de
vront porter uniquement des indications millimé
triques selon le tableau prévu; 

3° Qu'à partir d'une autre date fixée d'un com
mun accord, tous les outils aux lignes et aux dou
zièmes de ligne employés en horlogerie seront rem
placés par des outils millimétriques, tels que l'outil 
aux dixièmes, le pied à coulisse, le micromètre, etc.; 

4" Que, pour faciliter ce remplacement, tous les 
besoins d'outils spéciaux seront groupés par lots, 
afin que l'attrait de commandes importantes engage 
les spécialistes à entreprendre la fabrication de 
ces outils dans.lès meilleures conditions de prix 
et de livraison. 

A ce sujet, nous savons que la question a 
été soumise à la Chambre suisse de l'horloge
rie qui a procédé à une enquête parmi les sec
tions intéressées et la fera discuter par sa com
mission technique. 

Quant au deuxième point, le congrès a dé
signé une commission composée de l'observa-
vatoire national, du laboratoire de Chronometrie 
et de l'école nationale d'horlogerie, à Besançon, 
en vue d'arriver à la réalisation pratique de ce 
vœu, avec le concours des industriels intéressés. 

MM. Trincano et Arcay présentent encore 
deux rapports, le premier sur le développe
ment des machines outils et du machinisme, 
le second sur le laboratoire d'essais et l'ensei
gnement de la Chronometrie à la Faculté des 
sciences de Besançon. 

M. Trincano envisageant que le retard initial 
de l'industrie horlogère française et parties 
connexes sur là concurrence étrangère est dû en 

partie au manque de hardiesse patronal dans 
la transformation de cette industrie et à la ré
sistance ouvrière au développement du machi
nisme propose : 

1° de charger le comité intersyndical d'action 
industrielle d'entreprendre toutes démarches né
cessaires pour obtenir que des constructeurs se 
spécialisent en France dans la fabrication des ma
chines-outils d'horlogerie et autres parties de pré
cision ; 

Et décident de faciliter l'action du dit Comité en 
lui faisant connaître leurs besoins dans chaque 
catégorie de machines, de telle sorte que les cons
tructeurs puissent avoir l'attrait indispensable 
d'une fabrication en séries. 

2° de créer dans chaque localité horlogère une 
bibliothèque technique à la disposition gratuite de 
tous les intéressés ; 

Chargent les écoles d'horlogerie, toutes qualifiées 
en l'espèce, d'alimenter ces bibliothèques au pro
rata des crédits alloués par les syndicats et autres 
groupements, de même que par des dons de l'Etat, 
des départements, des communes et de particuliers. 

M. Arcay donne des renseignements détail
lés sur le laboratoire d'essais et l'enseignement 
de la Chronometrie. Le. laboratoire d'essais 
vient d'être créé avec l'aide de la Chambre de 
commerce du Doubs, il est divisé en trois sec
tions se rattachant au laboratoire de physique 
et de chimie appliquée à la Chronometrie; il 
devra être outillé pour l'étude des métaux et 
des alliages et pins particulièrement de leurs 
propriétés physiques ou bien, en ce qui con
cerne la Chronometrie, pouvoir effectuer des 
essais sur l'organe moteur, et procéder aux 
travaux suivants : 

Etude du rendement ; 
Vérification des engrenages par l'enregistrement 

photographique des variations de l'amplitude du 
balancier, etc. ; 

Vérification photographique des échappements ; 
Essais des spiraux et des balanciers ; 
Stabilisation des balanciers Guillaume ; 
Vérification du réglage; 
Vérification et établissement d'un cylindre ; 
Tous les essais concernant l'horlogerie électrique 

et la partie chronométrique des enregistreurs de 
toutes sortes ; 

Photographie et cinematographic des mouve
ments quelconques ; 

Etüde des pierres employées en horlogerie, des 
huiles, etc. 

Quant à l'enseignement de la Chronometrie 
à l'Université, il fut établi en 1901, pour être 
réorganisé en 1910, sous la direction de M le 
professeur Moulin, secondé par son dévoué 
collaborateur M. Arthur Tissot, régleur de pré
cision. 

Cet enseignement a pour but principal : 
1° De former des ingénieurs possédant une ins

truction et une initiative suffisantes pour rendre 
des services sérieux à l'industrie horlogère soit 
comme techniciens ou directeurs de fabrique, soit 
encore comme professeurs ou directeurs d'écoles 
d'horlogerie; 

2° De former des artistes régleurs travaillant 
suivant les données de la science. 

L'enseignement comprend donc deux sections 
normales : • . . , . , . . . „ • 

1° La section des ingénieurs horlogers, qui pré
pare au diplôme d'ingénieur-horloger, délivré à 
la suite d'un examen, après deux années d'études ; 

2° La section des élèves régleurs, qui prépare au 
brevet de régleur, délivré également après examen 
au bout de deux ans d'études. 

Aucun titre ni diplôme n'est exigé pour être 
admis à suivre l'enseignement de ces deux sections, 
mais un minimum de connaissances générales est 
indispensable tant au point de vue pratique qu'au 
point de vue théorique. 

Aux anciens cours, un cours de fabrication mé
canique de la montre et un cours d'horlogerie élec
trique viennent d'être ajoutés. 

En deuxième année, les élèves, en dehors des 
travaux pratiques nécessaires, doivent fournir un 
travail personnel à la fois documentaire, expéri
mental et technique dont ils présentent les con
clusions à l'examen de fin d'études. 

Outre les cours normaux dont nous venons de 
parler, deux cours de perfectionnement fonction
neront dès le début de l'année scolaire prochaine. 

Le premier est destiné aux futurs directeurs 
commerciaux, fils de fabricants, etc., à tous ceux 
qui, ayant besoin de connaissances générales pré
cises, disposent de peu de temps pour les acquérir. 

Le deuxième cours de perfectionnement est ré
servé aux anciens élèves de l'Ecole d'horlogerie ou 
aux personnes justifiant d'un apprentissage jugé 
suffisant et qui désirent se perfectionner dans le 
réglage un jouv de semaine. Le fait d'avoir, suivi 
ces deux cours de perfectionnement ne confère 
aucun titre ni diplôme, mais un certificat de pré
sence peut être délivré. 

Nous constatons que dans ce domaine l'hor
logerie française est en avance sur nous et 
qu'elle a déjà réalisé, du moins partiellemer - , 
ce qui subsiste chez nous encore à l'état lé 
projet. L'initiative prise par M. le professeur 
Jacquerod et ses collègues, en vue de la créa
tion d'un laboratoire d'essais à l'Université de 
Neuchàtel, arrive donc à son heure et il im
porte d'aviser sans tarder aux moyens de la 
faire aboutir. 

Ainsi que nous l'avons déjà dit au début, les 
questions traitées à ce premier congrès de l'in
dustrie horlogère française qui, entre paren
thèse, offre cette particularité d'y voir les grou
pements ouvriers représentés, constitue un 
effort sérieux de nos voisins dans le sens non 
seulement du développement de la fabrication, 
tant au point de vue industriel que commercial, 
qu'à celui d'une collaboration intime avec les 
pouvoirs publics et d'une concentration heu
reuse des forces dont dispose l'horlogerie fran
çaise et qui, jusqu'ici, agissaient isolément et 
souvent dans des directions différentes. 

Il y a là pour nous un enseignement sérieux 
dont il y aura lieu de profiter. En théorie nous 
avons, il est vrai, déjà réalisé cette unité d'ac
tion si indispensable au développement de 
toute industrie, mais, en pratique, nous som
mes encore loin du but. Les divergences per
sonnelles, locales ou régionales, demeurent en
core si vivaces qu'elles se manifestent à toute 
occasion et risquent souvent de compromettre 
l 'œuvre édifiée dans un but de défense com
mune. 

Toutefois, qu'il nous soit permis de le dire, 
le renouveau d'activité de l 'industrie horlogère 
française ne pourra produire tous ses effets 
tant et aussi longtemps que lé gouvernement 
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français suivra la politique économique déplo
rable qu'il a cru devoir adopter pendant et 
après la guerre. 

Depuis la fin des hostilités, il n'a fait que 
préconiser des mesures d'exception qu'il se 
voyait obliger de rapporter tôt après. Nous 
voyons ainsi, au mois de juillet de l'année 
passée, les Chambres françaises prononcer la 
suppression des contingents et le ministère les 
rétablir quelques jours plus tard, au mépris de 
toute légalité, par simple arrêt. 

Cette année, les mêmes Chambres pronon
çaient l'interdiction d'importation de toute une 
série d'articles, un mois s'écoulait à peine que 
cette interdiction devait être levée, comme étant 
très préjudiciable au commerce français. 

Et ces errements ne font que continuer, 
preuve en soit la dénonciation de l'accord fran
co-suisse du 10 mars écoulé qui s'est faite dans 
des conditions qui ne sont pas de nature à 
renforcer le lien d'amitié qui unissent nos deux 
pays. 

Tant que la France persistera dans cette poli
tique à courte vue et à soubresauts, que le 
gouvernement se laissera dominer par des in
fluences régionales et de clocher, qu ' i l n'aura 
pas, dans le domaine économique, une ligne de 
conduite bien déterminée, et enfin qu'il s'obstine 
à prendre des mesures "en contradiction abso
lue avec les traités de commerce conclus par lui, 
tels les contingents et les coefficients de majo
ration, il lui sera bien difficile d'assurer à son 
industrie et à son commerce un développe
ment régulier et normal. 

Informations 

Italie. — Importation. 
Le Ministère des finances, Direction générale 

des Gabelles, communique que, d'après les nou
veaux accords intervenus entre le gouvernement 
italien et celui de la Confédération, concernant 
les interdictions qui frappent encore l'importation 
de différents articles, les douanes sont autorisées 
à permettre l'importation de toutes les marchandi
ses d'origine suisse, exception faite pour les sui
vantes qui sont soumises à une limitation de quan
tité: 

Bijouterie et orfèvrerie en or, travaux en argent 
ou dorés et argentés, joaillerie, pierres pré
cieuses, excepté celles pour usage industriel. 

Les douanes sont autorisées à permettre l'im
portation de ces marchandises jusqu'à nouvel 
avis. 

La division du commerce a reçu un télégramme 
dans le même sens et nous donnerons d'ici peu des 
renseignements complémentaires. 

Norvège. — Interdiction d'importation. 
En complément du renseignement donné par 

notre numéro du 21 courant, nous informons 
les intéressés que le Département du commerce 
norvégien est autorisé à interdire l 'importation 
d'articles de luxe, mais que, pour des cas spé
ciaux, des dérogations seront prévues. Pour le 
moment, seuls des articles de luxe proprement 
dits. sont visés par l'interdiction, soit entre 
autres : pierres précieuses, objets d'art et de 
parure, montres soignées. 

Il sera institué une commission d'importa
tion s'occupant des détails de l'importation ; 
pour plus tard, on prévoit une extension de 
l'interdiction à d'autres articles encore. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant des 
mesures que la Norvège prendra par la suite. 

Tchécoslovaquie. - Interdiction d'importation. 
D'après une communication officielle, l'importa

tion en Tchécoslovaquie est autorisée sans permis 
spécial pour les échantillons et collections d'échan
tillons non soumis à un droit d'entrée; envois 
d'échantillons jusqu'à 250 gr. ne contenant pas des 
objets d'or et d'argent; articles dans le trafic de 
rhabillage. 

Pour toute autre importation, il est nécessaire 
de joindre à chaque envoi un permis spécial d'im
portation ou une copie notariée de l'autorisation 

d'importation délivrée par la Commission tchéco
slovaque. 

Afrique du Sud. — Formalités. 
Suivant communication d'un de nos abonnés de 

Johannesbourg, les formalités suivantes sont pres
crites pour les expéditions à destination de l'Afri
que du Sud, en remplacement de celles publiées 
dans notre numéro du 30 juin écoulé : 

1° Une seule facture, écrite en français, est suf
fisante, si elle porte la déclaration de « Consump
tion Values», signée par l'expéditeur. En voici la 
teneur : 

« I (we) declare that the values on the body of 
a this invoice, represent at the date of the invoice, 
«the open market values of the goods if sold for 
« home consumption in Switzerland and that the 
« discounts shown are the same as those granted 
« on similar quantities sold for consumption in 
« Switzerland». 

2° La signature de l'expéditeur est suffisante et 
il n'y a besoin d'aucun témoin. 

(Nota. — Cette déclaration est exigée depuis 1913 ; 
elle est dirigée contre le «Dumping» et contre les 
«Cartels».) 

3° La valeur d'un colis postal ne doit pas être 
supérieure à SO L. sterling, calculée non au pair, 
mais au cours du jour. 

Toutes les autres déclarations et restrictions dues 
à la guerre ont été abolies. 

Chronique du travail 

Marche des affaires en horlogerie et 
bijouterie en juil let. 

D'après le rapport mensuel de juillet de l'Office 
fédéral du travail, la situation dans l'industrie 
horlogère et bijoutière a été la suivante: 
Horlogerie. La situation s'est sensiblement aggra
vée dans le courant du mois. Le canton de Soleure 
enregistre la faillite d'une fabrique assez impor
tante et d'une maison de banque intéressée dans 
cette entreprise. Les fabricants soleurois ont décidé 
de fermer leurs fabriques jusqu'à nouvel avis les 
samedi et lundi. Dans l'industrie des vis et machi
nes, le personnel est encore occupé en plein, mais 
la situation devient également sérieuse, vu le recul 
des commandes pour l'industrie horlogère. On 
estime à 3000 le nombre des chômeurs partiels. 

A la Chaux-de-Fonds, il y a chômage partiel 
pour 8 entreprises ; 50% du personnel, d'une fabri
que occupant 60 ouvriers et ouvrières, 45,3°/» dans 
7 fabriques avec 360 ouvriers et ouvrières. 

On enregistre du chômage partiel dans le Canton 
de Berne pour 8 entreprises ; 100% dans une ex
ploitation occupant 11 ouvriers, 75 à 80% dans 
une autre, avec 29 ouvriers, 50% dans 4 fabriques 
avec 211 ouvriers, 45% dans une autre avec 8 
ouvriers et 35 % dans un atelier occupant 8 ouvriers. 
Parties détachées. Il y a chômage partiel dans 17 
entreprises du Canton de Berne: 40% environ 
dans 7 fabriques, (81 chômeurs partiels), 40 à 50°/° 
dans 5 autres avec 236 chômeurs, plus de 50% de 
chômage partiel dans 5 maisons (81 chômeurs). 
Boîtes argent. En juillet 1920, il a été poinçonné 
104.244 boites argent. La moyenne mensuelle des 
7 premiers mois de 1917-1919 est de 243.837. La 
production s'est donc réduite à 42,7%. 
Bijouterie. Dans cette branche d'industrie, l'occu
pation est moyenne. 
Bracelets. Ici, l'occupation est réduite presque à 
zéro. 
Pierres pr. horlogerie. Il n'y a pas de modification 
dans l'occupation enregistrée en mai dernier. 
Orfèvrerie et argenterie. L'état des affaires conti
nue à être mou, il y a crise. Toutefois, on y travaille 
en plein exclusivement pour le stock. Les prévisions 
pour les mois prochains sont défavorables. 

Chronique financière et fiscale 

Emission de Bons de caisse 6% de la Confé
dération suisse à 2, 3 et 5 ans, I I I m série. 

C'est le 26 août courant qu'a été ouverte la 
souscription concernant l'émission de bons de 
caisse 6 % de 2, 3 et 5 ans, décidée dernièrement 
par le Conseil fédéral en vue de procurer à la 
Confédération des fonds nécessaires pour l'achat 
de denrées alimentaires et en vue de la conversion 
des bons de caisse à l'échéance du 5 novembre 1920. 

Le service du ravitaillement du pays dont la 
Confédération s'était chargée ensuite de la guerre, 
n'a pas pu être abondonné par elle au moment de 
la conclusion de la paix, comme on espérait. La 
situation continue à être peu rassurante et dans 
l'Europe entière le ravitaillement reste difficile. 

Il est donc nécessaire de laisser subsister l'organi
sation pour le ravitaillement du pays, surtout pour 
le blé et le sucre en vue d'assurer une réserve suf
fisante. Ces marchandises devant être payées à 
l'avance dans le pays d'origine,.la Confédération 
a donc besoin d'un fonds de roulement considéra
ble qu'elle s'est procuré en partie par l'émission 
de bons de caisse. Elle compte à l'avenir pouvoir 
puiser des fonds à la même source. Il est dans l'in
térêt du pays aussi bien que du particulier de 
souscrire à ces boDS de caisse. Il s'agit, en effet, 
d'un placement avantageux! 

Les bons sont remboursés à leur valeur nomi
nale après 2, 3 ou 3 ans, au choix de l'acheteur. 
Il est tenu compte par conséquent des besoins les 
plus divers. Le souscripteur a là faculté de ne pas 
immobiliser son argent plus longtemps qu'il ne le 
désire. Le fait que ces bons sont en tout temps 
utilisables au pair pour le paiement des impôts de 
guerre et de bénéfices de guerre empêchera certai
nement leur cours de baisser sur le marché, de 
sorte que des pertes de cours ne sont guère à re
douter même en cas d'une réalisation avant l'é
chéance. Soulignons en outre l'avantage pour le 
souscripteur de pouvoir escompter ces bons à la 
Banque nationale ou de les déposer en nantisse
ment selon les conditions habituelles de la Banque. 
Le porteur de bons de caisse 5 % de 1918 qui con
vertit ses titres bénéficie d'un intérêt de 6 % dès le 
5 septembre déjà. 

Il y a dans le pays passablement d'argent liquide, 
car dans la plupart des cas le public s'est montré 
très réservé à l'égard des placements à long terme. 
L'occasion qui s'offre ici est intéressante, tant au 
point de vue du bien général qu'à celui du parti
culier. 

On souscrit auprès de toutes les banques, ban
quiers et caisses d'épargne de la Suisse qui tien
nent des prospectus et des bulletins de souscription 
à la disposition du public. 

Autriche. 
On mande de Vienne que le président du Conseil 

a déclaré qu'il est absolument nécessaire de sus
pendre l'émission des banknotes si on veut éviter 
la banqueroute et la répétition des désastres de 
1789 et 1811. L'Autriche, a ajouté le ministre, se 
trouve sur le bord d'un abîme au point de vue 
financier. 

France. — Situation financière. 
Au cours d'une interview qu'il a accordée à un 

confrère du Petit Parisien, M. François-Marsal a 
fait d'intéressantes déclarations sur la situation 
financière de France. 

Parlant, notamment, de la question du change 
le ministre des finances estime que tant que les 
opérations en cours ne seront pas terminées et 
quelle que soit l'amélioration de la balance com
merciale française, la balance financière, qui a une 
influence considérable sur le marché mondial, ne 
sera pas en état de rétablir l'équilibre. 

« Avant 1914, les balances commerciales de la 
Frances étaient déficitaires, cependant l'encaisse 
or augmentait. Les changes étaient toujours en 
notre javeur ; le franc faisait prime partout... 
Cette situation favorable était la conséquence de 
notre portefeuille financier : nous touchions des 
coupons partout... Or, a fait remarquer M. Fran
çois-Marsal, notre portefeuille d'aujourd'hui ne 
peut être comparé à celui du 1914. 

« Quant au remboursement de l'emprunt de 
250 millions de dollars, contracté par la France 
aux Etats-Unis, et qui, au cours actuel du dollar, 
représente une dette de 3 milliards 640.000 francs, 
un envoyé du gouvernement français étudie, en ce 
moment, d'accord avec les banquiers américains, 
les modalités d'une opération nouvelle. Il pai-aît 

Erobable qu'une partie des bons émis Sera rem-
oursée avec des dollars et l'autre partie au moyen 

d'un nouvel emprunt. » 

Chronique judiciaire 

Assistance contre le chômage et a r rê t de la 
Commission fédérale de recours. 

La Fédération horlogère du 24 juillet annonçait 
que la Commission fédérale de recours pour l'as-
sistancechômage avait déclaré mal fondé lé recours 
delà section de Granges de la F. O. M. H., contre 
la décision rendue par l'office cantonal soleurois 
de conciliation dans le litige pendant entre la partie 
recourante et le groupement patronal horloger 
soleurois Ü. S. U. M. 

La jurisprudence établie par cet arrêt présentant 
un intérêt tout spécial pour l'industrie horlogère, 
nous résumons comme suit les considérants qui 
ont guidé l'instance supérieure de recours dans sa 
décision. 
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Les parties exposent des points de vue différents 
sur la question de savoir si la disposition de l'art, 
premier de l'arrêté du Conseil fédéral du 2Q octo
bre 1919, sur l'assistance des chômeurs, relative à 
la situation gênée a une portée générale et s'étend 
aussi bien aux cas d'assistance partielle qu'à ceux 
d'assistance totale. 

Le groupement patronal tranche pour l'affirma
tive, tandis que celui ouvrier conclut à la négative. 

Les articles 1 à 9 de l'arrêté sont compris dans 
le paragraphe Admission à l'assistance, montant 
et versement des secours. 

L'art. 4 traite de l'assistance en cas de réduction 
des heures de travail et l'art. 5 en cas de chômage 
total. L'art. 1er contient, ainsi que la marginale 
l'indique, des considérations générales s'appliquant 
à tout le paragraphe premier, tout aussi bien au 
chômage partiel qu'au chômage total. 

Parmi ces dispositions générales, figure la gêne 
nécessaire pour provoquer l'assistance. 

L'arrêté ne citant aucun cas pour leqmel une 
exception à ce principe devrait être prévue, on 
doit donc admettre que cette disposition fait règle 
pour tout l'ensemble. 

Cette solution parait d'autant plus s'imposer que 
l'arrêté prévoit, et cela contrairement à l'arrêté du 
5 août 1918, le principe de l'assistance immédiate 
et générale. Il était donc nécessaire d'en restrein
dre l'application à ceux qui sont réellement dans le 
besoin et que le chômage fait tomber dans la gêne. 

Il est donc de toute évidence que l'art 1er s'appli
que tout aussi bien à l'art. 4 qu'à l'art 5 et que la 
condition de la situation gênée est nécessaire, 
même en cas de chômage partiel, pour donner le 
droit à l'assistance. 

Sans doute, l'existence de la gêne doit en prin
cipe être envisagée dans chaque cas particuler; 
toutefois, les instances judiciaires peuvent fixer, 
dans ce domaine certaines données générales qui 
leur serviront de fil conducteur dans l'examen de 
chaque cas particulier. 

L'arrêté du 29 octobre 1919, ne contient aucune 
prescription à cet égard. L'art. 8, qui d'ailleurs, ne 
s'occupe que du chômage total, fixe seulement le 
maximum de la prestation d'assistance à acquit
ter sans donner un schéma déterminant l'existence 
de la gêne provoquant l'assistance. 

Il y a lieu de faire observer en passant qu'en vue 
d'encourager la volonté de travailler, l'arrêté place 
le chômeur partiel dans une meilleure situation 
que le chômeur total; ainsi, l'art. 9 prévoit, dans 
son alinéa 3, des subsides extraordinaires au chô
meur, en vue de lui faciliter l'acceptation d'un tra
vail. Cette situation privilégiée se manifeste aussi 
quant aux différents calculs des prestations dues 
par la Caisse de chômage, dans les cas des art. 4 
et 8. 

Ajoutons enfin que cette situation privilégiée du 
chômeur partiel est d'autant plus justifié que, con
formément à l'art. 36 de l'arrêté (et en contradic
tion avec le C. O.), l'employeur peut, à tout mo
ment, réduire les heures de travail sans être lié 
par une loi, tandis qu'il doit, lors de chômage total, 
observer les délais de résiliation. 

L'arrêté fédéral ne contenant aucune disposition 
sur la question de savoir quand la gêne intervient 
en cas de chômage partiel, l'office de conciliation 
doit donc établir lui-même cette norme. L'office de 
Soleure a, avec raison, refusé d'admettre la propo
sition des patrons, d'après laquelle aucune indem
nité ne doit être payée si la réduction du travail 

quelle l'ouvrier devait supporter un certain pour 
cent de la réduction du travail n'ayant pas été intro
duite dans le nouvel arrêté, il n'est pas indiqué 
de la réintroduire par voie indirecte. 

L'office de conciliation a, par contre, pour l'éta
blissement des normes à établir, cherché des points 
de contacts étroits avec l'arrêté du Conseil fédéral 
et il les a trouvés dans la tabelle de l'art. 8. Il y a 
lieu de les envisager comme suffisants par le fait 
même qu'il n'en existe pas d'autres. 

Indépendamment d'autres avantages, cette solu
tion a celui de s'appuyer sur une base fixe permet
tant de déterminer les conditions actuelles de 
l'existence. Ainsi l'office de conciliation a aug
menté les normes de l'art. 8 de 50 % pour établir 
sa nouvelle tabelle. La Commission de recours n'a 
aucune raison de modifier quoique ce soit à cet 
égard au jugement de l'instance cantonale, qui est 
la mieux placée pour déterminer quelles sont les 
conditions d'existence des ouvriers. Ainsi que 
l'office de conciliation lui-même l'a prévu, lorsqu'il 
s'agit de cas spéciaux, par exemple un cas de ma
ladie dans la famille de l'ouvrier, les taxes fixées 
par la tabelle pourront être augmentées. 

L'office de conciliation n'ayant pas fixé l'étendue 
du droit d'assistance de chaque chômeur, il aura, 
en cas de contestation à se prononcer souveraine

ment sur cette question de fait et à rechercher, si 
dans chaque cas concret, il n'existe pas des motifs 
essentiels pouvant motiver une dérogation aux 
règles générales établies par lui. 

France. — Declaration sur l'origine 
de la marchandise. 

Nous recevons de la maison Lipmann frères de 
Besançon et Paris, la lettre suivante : 

Nous voyons dans votre journal la reproduc
tion d'un article paru dans l'Exportateur Français. 
Veuillez nous permettre de rectifier les inexacti
tudes contenues dans cette note. 

Le jugement ne nous reproche pas « la vente 
frauduleuse sous des appellations fausses telles 
que la grande marque française ». Il reconnaît, au 
contraire, notre droit à qualifier ainsi notre mar
que de commerce. 

Par contre, il nous reproche « d'avoir persuadé 
« à nos clients, même professionnels, que nos 
«montres étaient fabriquées en France, alors 
a qu'aucune ne l'est, en réalité, puisque certaines 
a pièces détachées sont importées de l'étranger». 

Si cet arrêt, contre lequel nous avons interjeté 
appel, faisait jurisprudence, il n'y aurait aucune 
montre de fabrication française, dès l'instant où 
elle comporterait l'emploi de pièces détachées ou 
de fournitures importées, telles que les balanciers, 
spiraux, rubis, qui proviennent de Suisse et qui 
ne se fabriquent pas en France/à l'heure actuelle. 

De même, les montres de fabrication suisse, 
vendues en France et comprenant des fournitures 
ne provenant pas de Suisse, telles que les pignons, 
les assortiments d'échappement, etc., pourront 
donner matière à poursuites pour fausse déclara
tion d'origine, notamment si elles portent une 
inscription telle que «Importé de Suisse», «Swiss 
Made» ou tout autre. 

Nous tenons à vous faire remarquer que ce pro
cès, dont les origines sont complexes, ne nous a 
pas été intenté par un des syndicats des fabricants 
d'horlogerie français, pour la bonne raison que 
tous nos confrères du Doubs emploient davantage 
de fournitures et de mouvements suisses que nous-
mêmes, mais par une Chambre syndicale pari
sienne ne représentant, en la circonstance, ni les 
intérêts généraux des fabricants, ni ceux des gros
sistes, ni ceux des détaillants français. 

Légations ef Consulats 

Suisse. 
Italie. L'exequatur est accordé à M. le Comman

deur Tito Ghiovenda, en qualité de consul géné
ral d'Italie à Bâle. 

Pays-Bas. Par suite du décès de M. le vice-consul 
van de Wall Regnelaer, le vice-consulat des Pays-
Bas, à Montreux a été supprimé ; le consulat des 
des pays-Bas à Genève a été chargé des affaires 
de ce vice-consulat. 

Registre du commerce 

E n r e g i s t r e m e n t « « 
3/V1II/20. — Les Usines Thécla S. A., soc. an., cap. soc. 

fr. 4.500.000.— au porteur, achat et exploitation des « Usines 
Thécla», St-Ursanne. 

21/VIII/20. — Jung & Châtelain, soc. n. coll. (Paul J., de 
Kappelen, Walter Ch.. de Tramelau-dessus), polissages de 
pièces en tous genres, Court. 

21/VIII/20. — Aurèle Donzé-Frésard, (des Breuleux), com
merce d'outillage et fourn. générales pour l'industrie horlo
gerie et branches annexes* Breuleux. 

Modi f i ca t ion i 
18/VIII/20. — La société «Veuve Arnold Chapatte-Dornier & 

Cie.», est radiée. La société est continuée par les anciens as
sociés Numa-Arnold Cattin, Jules Aubry, plus la nouvelle 
associée Germaine-Jeanne Chappatte, sous la raison Cattin 4 
Cie., ci-devant Veuve Arnold Chapatte 4 Cie., fabr. de 
boitres de montres en or en tous genres et de bijouterie, 
Fleurier. 

R a d l a t l o n s t 
16/VIII/20. — Theurillat 4 Bœttcher, «Aux fabriques réunies» 

soc. n. coll., horlogerie, bijouterie, etc., Genève. 
19/VI1I/Î0. — Société d'horlogerie de Granges, Granges. 
19/VIII/20. — Louis Müller, fabr. d'horlogerie, Granges. 
19/VIU/20. — Urs Schild, fabr. d'horlogerie, Granges. 
19/VIU/20. — Modina Watch Co-, A. G. (S. A.) [Ltd], fabr. 

et commerce d'horlogerie, etc., Granges. 
19/V1II/20. — E. Styner, Tanis Watch, fabr. d'horlogerie, 

Granges. 
20/VUI/20. — Célestln Boillat, manuf. d'horlogerie, Herbetswil. 
21/V1II/20. — Paul Jung, polissages de pièces, Court. 
21/V1I1/20 Léon Aurèle Donzé-Frésard, Usinas Tank, 

horlogerie, etc., Breuleux. 

F a U U t e s 
7/VIIÎ/20. — Manufacture d'horlogerie La Zinnia S. À., 

Bienne. 

Brevets d'invention 

Les numéros des brevets dont la publication a été ajournée 
et pour lesquels l'ajournement n'est pas encore expiré, sont 
marqués d'un * 

E n r e g i s t r e m e n t s i 
Cl. 58, n' 86749." 6 novembre 1919, 8. h. p. — Calibre de pro 

fondeur. — A. Kohly, 18, Rue de Lancy, Genève-Acacias 
(Suisse). Mandataire : E. fmer-Schneider, Genève. 

Cl. 70, n* 86751. 26 décembre 1919, 7 h. p. — Loupé. — Fran
çois Redard, 55, Rue Liotard, Genève (Suisse). Mandataire: 
H. Chaponnière. Genève. 

Cl. 71 f, u- 86752. 4 août 1919, 67« h. p. — Montré avec dispd-
sitif de protection contre la chaleur. — Charles Léon Depol-
lier, 316 Herkimer Street, Brooklyn (New York, E.-U. d'Am.). 
Mandataire: E. Blum 4 Co. A.-G., Zurich. — «Priorité: 
E.-U. d'Am., 6 décembre 1918. » 

Liste des dessins et modèles 

P r o l o n g a t i o n s I 
N" 25853. 31 juillet 1915, 7 h. p. — (If période 1920/1925). — 

1 modèle. — Mécanisme de commande pour cadran à guichet 
24 heures. — Emile Morel, Genève (Suisse). Mandataire: 
H. Chaponnière, Genève ; enregistrement dn 26 juillet 19Î0. 

N° 26117. 9 octobre 1915, 5 h. p. — (H" période 1920/1925). — 
3 modèles. — Calibres de montres à marche de longue durée. 
— Schild 4 Co, La Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire: 
W. Kœlliker, Bienne; enregistrement du 27 juillet 1920. 

R a d i a t i o n s . 
N° 12271. 20 juillet 1905. — 2 modèles. — Fonds de boites de 

montres décorés. 
N" 12274. 21 juillet 1905. — 99 modèles. - Fonds de boites de 

de montres, articles de bijouterie et médailles. 

COTES 
M é t a u x p r é c i e u x (27 août 1920) : 

Argent fin en grenailles fr. 214.— le kilo 
Or fin, pour monteurs de boites » 4200.— » 

» laminé pour doreurs » 4375.— » 
Platine ouvré . » 21.— le gr. 

Change sur Paris fr. 42.15 

D i a m a n t b r u t (27 août 1920) : 
Eclats diamant pur fr. 25,50 à fr. 26,— le karat 
Boart 26,50 . » 27,40 » 
Poudre de diamant bruteur . . - » 2,50 » » 2,73 » 

Légère hausse. 
[Cote privée de la maison Lucien Baszanger, Genève^ 

M é t a u x (Bourse de Londres) ; 
Comptant 

23 août 24 août 
A term« 

23 août 24 août 
Cuivre, Standard . 

» électrolyt.. 
Etain 
Plomb 
Zinc 
Argent métal . . . 
Or 

Bourse de New-York 
Argent métal . . . 

94 Vg 
i l ! — 
267 •/« 
35'/s 
40 V. 
60'/s 

115/3 
21 août 
101 V« 

«Vs 
111 — 
263 — 
35 Va 
40'/« 
60' /s 

115/6 
23 août 

97'A 

95«/» 
118 — 
274 »/# 
36'/4 
42 Vs 

60 '/a 

24 août 
96 — 

Escompte et change 
Escompte Demande 

5à5Vi%> 
. . . . 6% 
. . . . 7°/o 
. . . . 6»/o 
. . . . 5 ' / , à 6 % 

6% 

l) Fédération Horlogère, du 18 courant. 

Suisse 
France 
Londres 
New-York 
Bruxelles 
Italie 
Espagne 5 à 5 '/« % 
Amsterdam 4 »/, à 5 »/« 
Allemagne 5 % 
Vienne (anc.) — 

» (nouv.) 5 % 
Prague 5% 
Pélrograde 6% 
Stockholm 7% 
Christiania 7% 
Copenhague 7 % 
Sofia 6l/i°/o 
Budapest 
Bucarest 6% 
Varsovie . . . . . . . . 6 •/„ 
Helsingsfors — 
Buenos-Aires — 
Rio de Janeiro — 
Bombay — 
Yokohama . — 
Belgrade . . . . . . . . — 

42.16 
21.56 
S.83 

44.90 
27.90 
90.75 

192.60 
12.30 

2.60 

122.25 
87.25 
86.75 
10.05 
2.60 
13.60 

16 — 
220.— 
135 — 
220.— . 
300.— 
24.— 

95 Va 
118 — 
269 V» 
36 V« 
M »M 
60 7» 

26 août 
97 — 

Offre 

43.15 
21.96 
6.23 
45.90 
28.90 
91.75 
193.60 
12.70 

123.25 
88.25 
87.76 
10.45 
2.90 
14.— 

24.— 
260.— 
175 — 
270.— 
350.— 
28.— 

H T Carnets d'écots de montres, 
nouvelle édition. Prix fr. 3 .— contre rembour
sement; fr. 2 .75 pris au magasin. — Librairie-
papeterie Haefeli, rue Leopold Robert, 16, La 
Chaux de-Fonds. 
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S N O U V E A U T É S 

ma P o u r ce genre de cadrans adressez-vous g* 
g à la Fabr ique de cadrans d'émail g 

i « ulien WEIBEL Fils g 
^378 S A I N T I M I E R . 

«: •Il aiiSilESÜflllBÜHiiSl BllBliBÜBIlBliBlieügHB g. 

PIERRES FINES POUR L'HORLOGERIE 
GRENATS ET RUBIS 

THEURILLAT& 
PORRENTRUY 

SSJT Livraison par re tour "̂ SfiS 
U S I N E S : 

Interchangeabilité et 5 en Süigg3 rd 2 en Italie Qua l i t é soignée et 
fidélité absolue ' • bon courant 

ie GUGGIFR1R1S & G 
FABRIQUE D'ETAJVIPES 

G R A N G E S ( S o l e u r e ) 

Entreprise de calibres complets (sur demande av. pointage) 
Etampes pour l'horlogerie et l'électricité 

C o m p t e u r s , e t c . , e t c . 
S p é c i a l i t é : E t a m p e s d e R O U E S d e p u i s 6 l i g n e s . 

Découpages en tous genres par grandes séries. 2646 

Qualité garantie. Téléphone No 265. Prix avantageux. 

Pressant 
A v e n d r e à prix 

extra avantageux, un lot 
ébauche 11 lig., 3/* pla
tine, en se chargeant du 
terminage complet. 

S'adresser sous P 3710 D 
à Publicitas S. A., St-lmier. 2709 

Disponible: 
Montres or 18 kts«, lépines 

el savonnettes 

4 Q - I A O - i 1 -S fv ancre, 15 r., bonne qualité. 
Î O ) l V ) éSkJL X J . y • Différents poids. 

Festina Watch STUDI Fils, 
L A GHAUX-DE-FONDS. 

EXPEDITIONS D'HORLOGERIE 
Services spéciaux rapides m les Etats-Unis 
l'Amérique du Sud, les Indes et le Japon 
W a g o n s directs , pa r tan t de La Chaux-de-Fonds chaque 

semaine. Services expér imentés et donnan t toute 
sécurité quant aux délais de t r anspor t . 

A s s u r a n o e des envois sur demande et aux meil leures 
condit ions du jou r . . '••• . 2738 

Henri Grandjean 
La Ghaux-de-Fonds 

Posage de 
Verres de montre 

Dame demande place 
pour diriger et poser ver
res de montre, dans fabri
que d'horlogerie. Au be
soin, entreprendrait à son 
compte, un posage dans 
ville horlogère, avec ga
rantie de l'occuper. 

S'adresser case postale 
n" 2556, Chaux-de-Fonds. »:iu 

8 | c|i. 
en mouvements et 
montres de tous 
genres sont livrés 
avantageusement 

S'adresser sous chiffres 
P 2391 N à PUBLICITAS S. A., 
Neuchâtel. 2707 

7 V i : , l | 
ancre, genres soi
gnés et courants sont 
livrés régulièrement 

S'adresser sous chiffres 
P 2392 N à Publicitas S. A. 
Neuchâtel. 3711 

RESSORTS 
Spéc ia l i t é de 5 à 1 2 " ' 

Ressorts soignés et bon 
courant, en tous genres et 
pour tous pays. 

Ressorts spéciaux pour 
toutes espèces de montres 
et d'instruments de pré
cision. 2468, 

Geiser & Imhof 
fabricants 

Temple allemand 91,93,95 
L a C h a u x - d e - F o n d s 
Commission. Exportation 

dactylographe, au 
courant des tra
vaux d'une mai
son d'horlogerie, 
cherche place. 

Adresser offres sous chif
fre P 5 8 3 8 J à Publicitas 
S. A . S t - lmier . 2701 

Aux fabricants 
Deux remonteurs ex

périmentés entrepren
draient remontages en 
série ou terminages en 
petites pièces cylindre 
10 V: lig. à vue. Travail 
fidèle. 

Offres s. chiffres P15541 C 
à P u b l i c i t a s S. A., La 
C h a u x - d e - F o n d s . 2727 

On cherche 
comptoir ou petit fabricant 
à même d'entreprendre 

terminages 17 lignes, minées 
qualité bon courant, à prix 
avantageux. 

Adresser offres s. chiffres 
E-6506-X à Publicitas S. A., 
Chaux-de-Fonds. 2732 

A v e n d r e à Genève 

immeuble 
industriel 

conviendrait spécialement 
à fabrique d'horlogerie ou 
atelier mécanique. 1000m2 

de locaux clairs, avec 
chauffage central. 

Adresser offres sous 
L 6525 X à PUBLICITAS S. A., 
Genève. 2736 

Atelier du vignoble en
treprendrait 

on 
Bt 

de grandes pièces ancre, 
bon courant. 2712 

S'adr. s. chiffres P-2389-N 
à Publicitas S. A., Neuchâtel. 

On désire acheter 

Lot de montres 
tous genres et payer avec 
1 piano, un harmonium, 1 
sofa et fauteuil cuir, 1 ser
vice eh argent, pochettes 
argent, chaînes en or, etc. 
etc. 

Faire offres sous K3616U 
à PUBLICITAS S. A., Chaux-de-
Fonds. 2728 

Qui livrerait des 

Calottes 14 earal 
guichets, illusion octogones 
et cambrées, avec mouve
ments 8 3/< lig- ancre, 15 ru
bis, spiral plat (préférence' 
calibres Michel on Lessor) 
e n é c h a n g e d'une auto
mobile 4-6 places, 30 BP, 
torpédo, cédée à prix avan
tageux. 

Adresser offres sous chif
fres P 22822 C à Publicitas 
S. A., Chaux-de-Fonds. 2691 

Paul Ducommun-Robert 
LA CHAUX-DE-FONDS Téléph. 5.48 

F a b r i c a t i o n de 1980 

Boites et Calottes plaqué or 
Lunettes émail et joaillerie. 

Anglais-Espagnol 
Jeune homme pari. angl. et 

espagnol, au courant de la bran
che norlog. serait initié pour 
voyages. Commie de fabrication est 
demandée. Offres Case post. 14920. 
La Chaux-de-Fonds. 

I. 
18 ans de pratique, c h e r 
c h e p l a c e . 

Adresser offr. s. P 15532 C 
à Publicitas S. A., La Chaux-
de-Fonds. 2703 

SAV. OR 
Bassines, 21 l ig , 14 kt., 38 
gr. Echappement à ressort 
(détente). Offertes à prix 
avantageux. 

Ecrire à Case postale 
Rhône 70.13 Genève. 2702 

Timbres Caoutchouc 
e n t o u s g e n r e s 

C T T Î T H V rue Leopold 
. L U I I I I , Robert 48.2536 

Pourquoi t o l é rez -vous , en employant des 
rouleaux, l e gasp i l l age du papier dans 
vos W. C. , l o r s q u ' i l s e r a i t s i f ac i l e de 
l ' é v i t e r en i n s t a l l a n t not re appare i l 

GOETSCHEL Si CO, Chaux-de-Fonds. 
2408 

H 

Compresseurs 
P r o j e t s — D e v i s 

„iiiiïir 
au charbon de bois, pour tous usages. 

Qualité renommée 

Graud dépôt : 

C0URV0ISIER & NOTZ, Sienne 
. 2457 Agents exclusifs pour la Suisse 
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LA FABRIQUE 

NERNyS.A. 
GRANGES (Soleure) 

offne 

MONOPOLES 
pour tous pays pour 
ses ca l ib res 61, 8 ef 
81 lig., r o n d s ef m o u 

v e m e n t s r e c t a n -
2723 

ts% 

SOCIÉTÉ HORLOGÈRE RECONVILIER 

Tous les genres ROSKOPF 

39 
O 

•Tl 

COMPTOIR RADIA 
R O B E R T & C i e La Ghaux-de-Fonds 

Rae da Doiibs, 55 

Téléphone 1891 

Radiumisage 
en tous genres 

E x p o r t a t i o n 
»1673 brevet suisse 

V I 
Axes de balanciers, 

Tiges d'ancre et 

DÉCOLLETAGES 

Pignons à pivots 
levés, demi finis 

Si vous désirez des vis et des décolletages ÜB pTBiniBT 
orürB, traoa/l soigné et ÜB touts confiance, adressez-vous à 
la maison 2323 

Jäggi & Co, ûelterkinden. 
Procédés mécaniques par machines automatiques perfectionnées. 

Instal lat ion moderne. Haute précision. 

CHsTISSOT&FILSSA 
LE LOCLE 

M A I S O N F O N D É E EN 18 513 

MONTRES ANCRE SOIGNÉES 

7 A 20ü6 
en tous genres et pour tous pays 

; Spécialités: . q S a r " ' " „ . 
LA CHAUX-DE-FONDS : 66, ruB Leopold RoùBrt 

ÏH .U:H. 

1 

I 

1 
1 

Hochreutiner & Robert S. A. 
S E R R E 40 Lfl CHflü}(.DE-FONDS TÉLÉPHOME 74 

Fonderie et Laboratoire d'essais de Métaux précieux 
Installation moderne pour le traitement de tous résidus et déchats 

contenant or, argent, platine, plaqué or, etc. 
Achat de Cendres aurifères et argentifères 
Lingots de toute nature et à tous titres. ***6 

V E N T E : O P fin, A r g e n t fin en grenailles. 

b'argenfage scientifique 
e s t u n e c r é a t i o n d e l a m a i s o n 

H. F. MON NI ER & FILS 
Commerce 15- LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone. 3.88 

Il est basé sur les équations les plus exactes de la chimie industrielle 
et de l'électrolyse. 2253 

C'est la résolution du problème de l'argentage des mouvements de montres. 
BLANCHEUR. ÉCLAT. SOLIDITÉ. 
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AMSTERDAM 
Je m'intéresse à des nouveautés, spé

cialement en genres bons courants. 

Maison de gros, 

I. JACOVICI . 
2402 Heerengracht 238. 

Disponible: 

Montres de dames 
et bracelets 

CALOTTES 
rondes et fantaisies J e 8 à 13 '" en très bonne 

qualité, or, argent et nickel. 21»8 

F A B R I Q U E G R A N A , Granges. 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Dr F. 5CHEURER, NEUYEYILLE 
TÉLÉPHONE 46 »598 

ORGANISATION ET REVISION DE COMPTABILITÉS 
Spécialité: COMPTABILITÉ INDUSTRIELLE 

Consti tut ion de sociétés. Exper t i ses 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Importante Fabrique du Jura , fabr. 
la grande pièce soignée, cherche un 

Chef de fabrication 
connaissant toutes les parties du 
remontage, et capable de diriger une 
centaine d'ouvriers. 

Offres sous chiffres P-3128-T à 
Publicitas S. A., St-lmier. 271s 

Fabricant de petites pièces très soignées désirant 
donner de l'extension à son commerce, c h e r c h e 

Faire offres par écrit sous chiffres P-15539-C à 
Publ ic i tas S. A., La Chaux-de-Fonds . 2731 

D i s p o n i b l e s : 

rubis scientifiques , P r i x a v a n t a g e u x . 
Offres sous chiffres P-765-U à Publi

citas S. A., Bienne. 2719 

Calibrage de rubis, saphir et onyx 
pour montres-bracelets et bijoux 

Exécution soignée et rapide 

QOLAY-BUCHEL & Cie S. A. 
• taillerie de pierres scient. 

2577 L E S E N T I E R . 

Les porteurs d'obligations de la Société 
suisse des Spiraux sont avisés du rembourse
ment de celles-ci pour le 31 août courant, au 
Bureau de la Fabrique, Goulouvrenière 40, à 
Genève. Dès cette date, ces obligations cesse
ront de porter intérêt. 

Au nom du Conseil d'Administration : 
Le président. Le secrétaire, 
C. Girard-Gallet A. Bourquin-Jaccard. 

Commerçant habitant l'extrême Orient avec expé
rience de nombreuses années dans grande maison 
d'importation, c h e r c h e . 

représentation 
d'une ou plusieurs maisons d'horlogerie, bijouterie or 
et plaquée, optique et autres articles pouvant inté
resser le marché, Références de i" ordre. 

Offres sous chiffres P22850C à Publicitas S. A., Chaux-
de-Fonds. 2730 

DISPONIBLE 
à prix avantageux : 

Forte série de calottes or, ancre 13 lig., 9 carats. 
» » » » », cylind.11 lig., 9 carats. 
» » » » », ancre 13 lig., 14 carats. 
» » » sav. or 9 carat 19 lig., cont. anglais. 
» » » montres 18-20 lig. argent et galonné, 

lentilles et genre anglais, en cylindre et ancre. 
S'adresser sous chiffres M1716Sn à Publi

citas S. A., Soleure. 2732 

v^CH/VT ET VENTE 
de tous lots occasion de n'importe quel genre. Spé
cialité : genre pour l'Allemagne. J'achète au grand 
comptant lép. arg. cyl. gai. 18'" 12 gr. 6 rub. et idem i l ' " 
10 rub. Eric STIFFLER, horlogerie, Emmishofen. 2671 

A VENDRE 
19'" ancre, 15 rubis, ltip. argt. gall, c/m plat. 
19'" ï Ï Î » » carrure gall, o/m Bregt. 
10 V« et H'" ancre, 15 rub, cal. argt eint, suisse et anrjl. 

D i s p o n i b l e d e s u i t e . 
Offres sous chiffres P-22834-C à Publicitas S. 

A., Chaux-de-Fonds. 2695 

A. vendre 

5000 KG. ACIER 
pour carrures 60x1-12 mm., à bas prix. 

Adresser les offres sous chiffres L1715 Sn à 
Publicitas S. A., Chaux-de-Fonds. 2/00 

ACHETONS 

GENRES ANGLAIS 
Montres bracelet pour ^darnes, montres de poche 

pour hommes ; indiquer stock disponible en fabrique 
ou en Angleterre. Accepterions représentation de fa
brique importante. Articles courants. 

Adresser offres sous chiffres P-22842-C à Publicitas 
S. A., La Chaux-de-Fonds. 2705 

Personne rompue aux affaires et visitant régulièrement la 
clientèle de passage à la Chaux de-Fonds demande 

représentation 
d'une fabrique d'horlogerie. — Sérieures références. 2692 

Offres sous chiffres P 22830 C à Publicitas S. A., Chaux-de-Fonds. 

On entreprendrait 
encore quelques grosses de gravures polissage ou 
nickelage de boites métal avec cuvette posées . 

Gravure, polissage, finissage boîtes argt. et 
gall., tous genres, travail soigné et courant, cu
vettes polies et posées. 

Adresser offres sous chiffres P3801 P à Pu
blicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 2742 

F a b r i c a n t d e p i e r r e s fines cherche 

bonnes maisons d'horlogerie 
qui sortiraient commandes régulières en gouttes out 
mi-glaces, grandes moyennes, moyennes, champs e 
échappements en set. rouge ou rosé.'VTravail soigné" 

Adresser offres sous chiffres T-26778-L à Publ i 
ci tés S. A., Lausanne . 2731 

Fabricants de 

15,16 et 18 '" Roskopf, lép. nickel 
articles avantageux 

sou t p r i é s de faire offres s o u s chif l res P-22868-C 
à Publicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 2726 

JIW 
2 } 

25 12 Ml 
Fabricants pouvant livrer mouvements 17 1/i 

lig. de platine, 161ft lig. de ponts, hauteur 
25/12 è m e s , qualité soignée sont priés de faire 
offres sous chiffres P -22867-G à P u b l i c i t a s 
S . A. . L a C h a u x - d e - F o n d s . 2729 

RÉGLEUR 
d e p r e m i è r e fo rce , e s t d e m a n d é p a r 
f a b r i q u e d u J u r a b e r n o i s . 

D i s c r é t i o n a b s o l u e . 
Offres sous chiffres P 2 2 8 7 3 G à P u b l i c i 

t a s S . A. , C h a u x - d e - F o n d s . 2741 

OXYDAGE Boîtes a ier 
Exécution rapide 

et soignée. 

E. GUÉLAT, 
Aux Vauches, Porrentruy. 

O n c h e r c h e 2640 

Montres calottes pour Étui, 
1 jour, 8 jours et réveil. 

Faire offres à C a s e p o s t a l e 1 4 6 1 8 , Chaux de-Fonds. 

Lingots d'argent 
sont achetés à conditions avantageuses. 

S'adresser sous chiffres P 2 2 8 8 0 G à P u 
b l i c i t a s S . A., C h a u x - d e - F o n d s . 2744 

On cherche preneur 
pour mouvements 

91ig.cyl. 
Ecrire à C a s e 

p o s t a l e K° 4523, 
B r e u l e u x . »« 

connaissant toutes les 
parties, cherche grande 
pièce ancre ou cylindre 
à domicile. 

Adresser offres sous chif
fres P 372 ID à Publici tas 
S. A., St-lmier. 2739 

HORLOGERIE i 
Très anc. maison de tout pre

mier ordre du Caucase, siège 
Batoum, Filiale, Tiflis et Ecri-
van ainsi qu'en Perse, cherche 
représentation de maison sé
rieuse. Garantie en banque. 

Adresser offres sous chiffres 
H 43177 X à Publicitas S. A., Genève. 

Leçons éorites do comp
tai), américaine. Succès garanti. 
Hrosp. grat. H.. Frisch, expert 
comptable, Zurich, F.2I. 1015 

A VI S 
aux fabriques d'horlogerie 

Pivotages 
depuis 8 3/< lig. en tontes 
qualités sont entrepris par 
la fabrique H . C h r l s t e n -
L o z e r o n , V i l l l e r s . 

Faire offres. 2693 

A loner 
p e t i t a t e l i e r 
avec moteur installé 
dans localité industrielle 
du vallon de St-lmier. 

Pour, tous renseigne
ments s'adresser sous 
chiffres US69J à PUBLI
CITAS S. A., Bienne. »os 

Tourneur sur os 
ivoire et bois, exécute 
toutes pièces aux meilleu
res conditions. Spécialité : 
Pointes de phonographes. 

Adresser offres sous chif
fres P 22855 C, à Publicitas 
S. A., Chaux-de-Fonds. 2717 

http://cylind.11
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Pitons tons genres! 
Plaques tnrqnes 

Fournitures diverses! 

Grandjean f rères 
• LE LOCLE 

14 et 18 carats, iO'/s lig., 
ancre et cylindre, sont de
mandées à acheter. Seuls 
articles réellement avanta
geux m'intéressent. 2696 

Adresser offres avec prix 
sous chiffres P-22837-C à Pu-
blicitas S.'A., Chaux-de-Fonds. 

. Fabrique de 

Plaques à sertir 
Précision, centrage parfait 

Prix modérés. Prompte 
livraison. Références. 

F. SCHALLER, 
anc. chef mécanicien, 

C u I I y 3260 

CONFÉDÉRATION SUISSE 
EMISSION DE 

Bons de caisse 6 °, de la Confédération suisse 
IIIme série, à 2, 3 et 5 ans, pour le ravitaillement du pays 

et la 

Conversion immédiate des Bons de caisse 5°|o échéant au 5 novembre 1920. 

Sertissages à la machine 
et Cha ons 

Cbarles Bruier 
LE LOCLE 

Les Ecreuses Téléphone 2.57 

Spécialité en saphir 
meules, limes, fraises, trous de 

filières, etc. 1124 
Achat at rente de pierres tintes et finies 

Montres et 
mouvements 
10l/! lig., ancre et cylirq 
dre, or, argent, plaqué' 
16 size, 7 et 15 rubis, son-
livrés régulièrement en 
série. 2672 

Vögeli, 
Renan. 

Commis de fabrication 
ayant connaissance des 
langues étrangères, anglais 
et espagnol, serait mis au 
courant pour voyager. 

Offres case postale no 
16117, Chaux-de-Fonds. 3721 

Maison d'horlogerie oc
cupant une quinzaine d'ou
vrier fabriquant la petite et 
grande pièce ancre, serait 
disposée à prendre un 

employe 
intéressé (ou associé) 
avec petit apport. Offres avec 
curriculum vitte, s. chiffre 
P 22851 C à PUBLICITAS S. A., 
Chaux-de-Fonds. 2716 

L 'approvis ionnement du pays en céréales et en sucre absorbe aujourd 'hui encore des sommes t rès impor tan tes . Nous 
devons, en effet, avancer à nos fournisseurs la contre valeur des denrées a l imentai res achetées à l 'étranger, vu l ' incer t i tude 
dans laquelle nous vivons , il est nécessaire de conserver en Suisse un stock de marchandises suffisant à couvr i r nos besoins 
pour une période de six mois au moins . On avait espéré pouvoir rédui re sensiblement les réserves consti tuées. En 1919, la 
Confédération a en effet d iminué de 77 millions le chiffre des Bons de caisse, cor respondant à une réduct ion propor t ionnel le 
de not re stock. Malheureusement , la s i tuat ion générale ne permet point de poursu ivre cette d iminut ion sans cour i r le danger 
de compromet t re le ravi ta i l lement du pays . La Confédération est dès lors contra inte pa r les circonstances au renouvel lement 
des 109 mill ions de Bons de caisse venant à échéance le 5 novembre 1920. 

Dans sa séance du 5 août 1920, le Conseil fédéral a décidé de proposer aux por teurs des Bons de caisse le renouvel le
ment immédiat de leurs t i t res contre élévation du taux d ' intérêt à 6 °/° dès le 5 septempre 1920 et d'offrir en outre en souscrip
t ion publ ique des Bons de caisse 6 •/<>, ceci afin de se procurer l 'argent nécessaire pour financer les achats de marchandises . 

Cette mesure s ' impose si nous voulons éviter une augmenta t ion progressive de not re dette en rescr ip t ions à la 
Banque Nationale . 

L'émission des Bons de caise aura lieu aux condit ions suivantes : 

A. Vente contre espèces. 
C o u p u r e s : Les Bons sont émis en coupures de fr. 100.—, 500.—, 1000.—, 5000.— et 10,000.—. 
I n t é r ê t s : I ls sont productifs d ' intérêt à 6 % l ' a n ; ils s o n t munis de coupons semestriels aux 5 mars et 5 septembre , le p r e m i e r 

coupon échéant le o mars 1921. 
R e m b o u r s e m e n t : Les Bons de caisses sont remboursables , au pai r , au choix du souscr ipteur , le 5 septembre 1922, le 5 sep 

tembre 1923 ou le 5 septembre 1925. 
Domic i l e s d e p a i e m e n t p o u r l e s c o u p o n s e t r e m b o u r s e m e n t d u c a p i t a l : Les coupons et les t i t res remboursab les sont 

payables sans frais à la Caisse d'état fédérale, à Berne, à toutes les caisses d 'ar rondissement des postes et des douanes , 
à tous les guichets de la Banque Nationale Suisse et des aut res banques et maisons de banque suisses. 

C e r t i f i c a t s n o m i n a t i f s : Ces Bons de caisse sont au por teur ; ils peuvent être déposés, sans frais, contre des certificats nomi
natifs, aux services fédéraux de caisse et de comptabil i té , à Berne . Ces dépôts ne peuvent ê tre infér ieurs à fr. 1000.—. 

P r i x d e v e n t e : Le prix de vente est fixé a u p a i r pour les t rois catégories de Bons de caisse, avec décompte-d ' in té rê t au ^ s e p 
tembre 1920. L' intérêt sera bonifié à 6 % l ' a n s u r i ° s achats effectués an té r i eu rement au 5 sep tembre 1921L 

D o m i c i l e s d e v e n t e : Toutes les Succursales et Agences de la Banque Nat ionale , a insi que toutes les banques , maisons de 
banque et caisses d 'épargne de la Suisse, auxquel les le bullet in de souscr ipt ion devra être remis . 

Les acheteurs recevront des bons de l ivraison qui seront échanges p lus t a rd contre les Bons de caisse définitifs. 

B. Conversion. 
Les por teurs de Bons de caisse 5 % . 1918, de la Ire série, a r r ivan t à échéance le 5 novembre 1920, ont la faculté de 

conver t i r leurs t i t res au pa i r en Bons de caisse 6 %, 1920, IIIm 0 série, à 2, 3 ou 5 ans . Les nouveaux Bons sont créés avec jouis
sance, intérêt 6 % , dès le 5 septembre 1920. A cet effet, les por teurs r emet t ron t à un domicile de souscript ion la demande de 
conversion accompagnée des Bons de caisse à conver t i r , coupon à l 'échéance du 5 novembre 1920 attaché. 

.. Les por teurs effectuant la conversion recevront : : t . 
a) en espèces : une soulte de conversion correspondant à l ' intérêt compté à 5 % du 5 mai 1920 au 5 septembre 1920 — 

c'est-à-dire 4 mois d ' intérêts in tercala i res , soit f r . 1.65 pour fr. 100.— de capital nomina l . 
. b) un reçu qui sera échangé plus tard contre les nouveaux Bons de caisse 6 % . 

L'émission des Bons de caisse 6 % et la conversion auront lieu 

du 26 août au 18 septembre 1920 inclusivement. 
. Ces Bons de caisse, 111 série, seront acceptés par la Confédération, en tout temps, au pair, plus intérêts 

courus, en paiement des impôts de guerre et des impôts sur las bénéfices de guerre. 
Berne, le 24 août 1920. . 

Le Département fédéral des Finances : 
t *J. Musy. 

Fabricant 
d'horlogerie 

ayant reçu commandes ré
gulières et importantes 
pour pays outre-mer, cher
che commanditaire. 

Affaire sérieuse d'un bon 
rapport et de tout repos. 

Faire offres par écrit 
sous chiffres A 6365 X à Publi-
citas S. A., Genève. 2704 

•.M. 

«se. 

«se. •*&.*«. 

Fabricants de boîtes ! ït 
Fabricants de bijouterie ! 4 

Fabricants de chaînes et extensibles ! S 

«se. 
•88» 

* 
* 

« f 

e n e m p l o y a n t , à l ' exc lus ion d e tou t au t r e p r o d u i t s imila i re , 

l'Or blanc 18 k./750-800 
marque „ 66 

v o u s profitez de 9 a n n é e s d ' e x p é r i e n c e d a n s cet te ma t i è r e 
et v o u s a s su rez le m a x i m u m d e s chances de réuss i t e . P a r sa 
b l a n c h e u r , sa qual i té , e t son d e g r é de perfect ion l 'or b l anc , 
m a r q u e P e k a , d o n n e tou te sat isfaction et r emplace le p la t ine . 

PAUL KRAMER, bijoutier. 
2691 5 , P l a c e d e l ' H ô t e l - d e - V i l l e , 5 

LA C H A U X - D E - F O N D S 

# s 
« 
•se. 

S 

Ecole de Langues Méthode BERLITZ 
La Chaux-de-Fonds • R u e d e l a B a l a n c e ÎO 

A n g l a i s , F r a n ç a i s , A l l e m a n d , I t a 
l i en et E s p a g n o l par professeurs nationaux 
enseignant leur langue maternelle. 

De nouveaux cours commenceront cette semaine. 
Les inscriptions sont reçues tous les jours, de 9 h. 
du matin a 10 h. du soir. 2737 

F a b r i q u e de b i jou te r i e Gl d e joai l ler ie à 
G e n è v e che rche p o u r s o n serv ice 

corr et 
d e m o i s e l l e « act ive et s é r i euse avec b e a u 
c o u p d ' in i t ia t ive p o u r le t ravai l . C o r r e s p o n 
d a n c e e n français e t en a l l emand . P o u r pe r 
s o n n e capab le , p lace s table et b i e n r é t r i b u é e . 

A d r e s s e r offres avec ré fé rences et p r é t e n -
t en t ions sous chiffres M - 6 5 2 6 - X , à P u b l i c i -
t a s S . A . , G e n è v e . 273 
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La Maison REICHENBERG à C 0 

7, Hatton Garden 

ex LONDRES E. C. 
cherche CALOTTES BRACELETS, Boîtes de formes, 

en 9 et 18 carats, contrôle anglais et Montres or de poche, 

plates, pour hommes. Bonne qualité. 

Les Fabricants, ayant du stock dans ces genres, sont 

priés de faire des offres directement à Londres, avec prix, 

détails et dessins des articles disponibles. îm 

jY attendez plus pour 

commander de 

Le flacon Frs. 9,50 

car chaque joui de 

retard vous occasionne 

de nouveaux frais. 
ri -

Fabrique F.Treuthardt & Cie, FU« H Genève 
Dépôt à La Chaux-de-Fonds: Horlogerie, J u l e s - E d . S e h œ p f , Paix 1 

Imprimerie de la Fédérat ion Hor logers Suisse (HAEFELI &. Co), La Chaux-de-Fonds 


